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UNE ENQUETE CRIMINELLE AU XV' SIECLE 

(A propos de Françoise Gasparri , Crimes et en Provence au temps du 
roi René, Paris, Le léopard d'or, 1989,467 p., 10 il!. 

Un étudiant montait de Cavai llon à Apt et il tomba au milieu de brigands qui, 
après l'avoir dépouillé et roué de coups s'en allèrent, le laissant pour mOft au bord 
du chemin. Bon Samaritain de ce clerc français qui partit d'un si mauvais pas, Françoise 
Gasparri sauve de l'oubli et sa mémoire et le texte du procès ouvert, en 1439, à la suite 
de ce crime. En publiant ce document, récemment parvenu dans une collection privée, 
elle apporte une contribution d'une importance capitale à l'histoire de la criminalité et 
de la justice en Provence au bas Moyen Age. 

Tous les chercheurs qui ont travaillé dans ce domaine Ont dû se contenter jusqu'ici 
de sources fragmemaires: des matricules de causes reproduits dans les registres des 
clavaires qui permettent une étude statistique des comportemems délictueux, mais 
laissent dans l'ombre le détail des affaires jugées; des enquêtes où s'exprimem, souvent 
avec profusion, les témoins sans que l'on connaisse toujours les termes du questionnaire 
auquel ils répondent et sans que l'on sache forcémem quelle suite est donnée au 
procès; de nombreuses procédures sans sentences et quelques semences sans procé
dures 1. Rares donc SOnt les pièces qu i permettent de suivre l'entier déroulement d'une 
action judiciaire. Le document ici publié est, en outre, exceptionnel par son ampleur, 
ouvrant tout grand le rideau sur les d iverses scènes du théâtre de la justice: interroga
toires, témoignages, transports sur les lieux, auditions, tortures, sentences et exécutions 
capitales. La procédure fait intervenir, de surcroît, et ce n'est pas là un des moindres 
intérêts de ce texte, les différents ressorts et les différents niveaux de la justice dans le 
comté et même hors du comté puisqu'une panie de l'action judiciaire se déroule dans 
le Comtat Venaiss in. Elle permet ainsi d'étudier la compétence de ces 
instances, leur concurrence, et plus encore leur coopération. Pour agir une autre 
circonscription administrative de Provence, comme à Noves dans la viguerie de Ta
rascon , ou pour interven ir à Vaucluse dans le Comtat, le juge d'Apt qui instruit l'affaire 
doit obten ir l'accord des autorités compétentes, matérialisée par la créat ion en sa faveur 
d'un espace judiciaire bénéficiant d'extraterritorialité (concessit urritorium). Cas royal , 
puisqu'il s'agit d'un crime de brigands de grands chemins, l'affaire échappe vite au 
seigneur de Goult. Aux premières pages du document, il détient un prévenu alors 
incarcéré pour un délit mineur. Mais il s'empresse de signaler au juge de la baillie les 
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et qui Jean Mar tin, avocat 
Guillaume fait de Jean Manin son exécuteur testamentai re et Marc, du seigneur 
de Puyloubier, est un des témoins de cet acte. Il n'y a donc pas lieu d'être s\lfpris de 
\-oir Jean Martin intervenir auprès du légat pontifical pour obtenir J'absolution de délits 
commis par Charles Saigner (p. 71). Le commode répertoire de Cortez, curieusement 
absenr de la bibliographie, aurait fourn i les éléments nécessaires les 
autres membres du conseil mentionnés dans le texte: Je 
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devaient mettre en 
commun dérobé Ct .. . le partager à parts théâtre de leurs explo its 
est un yas te espace qui déborde les frontiè res du comté vers le Comtat, le sud-est du 
Languedoc et le sud du Dauphiné. Voleurs, ils affectionnent les rassemblements propices 

marchés. foires et pèlerinages (tel celui de Moustiers). Tueurs à 
gage, des contrats. Brigands de grands chemins, ils savent les 
propos voyageurs attablés à l'auberge, révélant imprudemment leur ct 
J'état de leur bourse; ils les défilés étroi ts ct écartés où l'on peul aisément 
couper la route aux passants et détrousser en toute impunité, tel ce pas de la 
Boyss ière, un «coupe-gorge» surplombant le cours du Cala von où périt notamment 
l'étudiant français et dom l'auteur restitue l'emplacement . Piliers de taverne, ils y 
abusent les joueurs avec des dés pipés. Faussaires, ils fabriquent et écoulent de la 
monnaie et des bijoux trafiqués. Proxénétes, ils séduisent ou enlèvent à leurs 
à des des femmes qu'ils placent dans des bordels adaptés à leur 

ont aussi leur face respectable, au service de la lo i et de l'ord re. 
Languedoc utilise certains d'entre eux pour lui signaler les marchands 

provençaux qu i Ont passé le Rhône, afin de rentabil iser au mieux cc droit de marque 
qui perturbe les relatio ns économiques entre les deux pays dans la seconde moitié du 
XV' siècle ~ . Pierre Gravi anime ce réseau de renseignements est auss i un des 
sergents qu i assure la de l'évêque de Laon, (ce personnage non identifié 
l'on voit circuler escorté par sa garde écossaise est Guillaume de C hampeaux, 
administrateu r du d iocèse de Nîmes). Un membre de la même bande est 

à Cavaillon. Deux au tres SOnt un temps sous-vigu ier, l'un d'Apt, 
Le personnage central de l'enq uête, Pierre Archilon, criminel 
la garde des prisons de Nîmes et il a servi success ivement 
Louis Amalric, digno is comme seigneur d'Esclangon, et le propre 

présidant le conseil éminent, Saignet, seigneur de Lagnes. Encre 
et milieu, la froncière est poreuse. Les pouvoirs ne sont pas très regardants 

les seigneurs et les communautés d'habitants entendent 
que plus ieurs de ces truands ont acquise dans les 

ont servi. Les habitancs de l'Isle-su r-Sorgue et leur 
Saignet su r le point d'en découdre se disputent ainsi les 

nos inculpés. 

---s.Quelques indications sur ces marques qui font l'objet 
d,ms E. BARATIER t't F. REYNAUD, Histoire du 

J437 
1951, 

pp. 606 et 608. 
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- un Français, un Savoyard, un Piémontais - sont en minorité dans la bande. Certains 
utilisent comme couverture la condition de travailleur agricole saisonnier. Mais plusieurs 
ont un métier: boulanger, boucher. Pierre Gravi qui vagabonde en Languedoc est 
pourtant « assez riche et aisé et possède un métier de bon rapport en son pays et chez 
lui (== Forcalquier) » . Ses relations familiales lui valent d'ailleurs. une fois qu'il est 
interpellé, un traitement de faveur devant la justice. Deux cas mieux documentés 
suggèrent une paupérisation récente: Guillaume Maltostens mentionne la maison qu'il 
possédait à Apt et qu'il avait hérité de sa mère et qu'il a dû céder à un notaire « à 
cause du poids des tailles et des cens qu'on lui réclamait ». Pierre Archilon déclare 
qu'« il avait peu de biens, car ce qu'il possédait avec son frère, ne valait pas plus de 
cinquante florins ». Aucun Archilon ne figure dans les documents fiscaux de Digne 
de cette époque. Mais le personnage est parfois également dénommé dans l'enquête 
Archalhi (l'augmentatif Archilonus s'expliquant peut être parce qu'il s'agit de l'aîné de 
deux frères). O r, le cadastre de Digne de 1408 comprend parmi les contribuables les 
plus fa iblement taxés un Antoine Archailh et c'est ce maigre patrimoine que doivent 
se partager, d'après le rôle de taille de 1430 les« héritiers d'Antoine Archailh ", toujours 
au dernier rang des allivrés, qu i pourraient être Pierre Archilon et son frère. Il ne 

donc pas de nichil habentes, mais d'individus qui se situent juste en amont du 
de pauvreté 10. 

L'auteur met bien en évidence, dans l'introduction qu'elle donne à ce texte l'absence 
de cloison étanche entre gendarmes et voleurs, entre gens de biens et professionnels 
du mal. Peut on pour autant parler de «la familiarité et la promiscuité" qui s'est 
établie « entre le monde des seigneurs et celui des marginaux" (p. 24). C'est peut-être 
trop généraliser à partir de l'exemple du scandaleux Charles Saigner. Mais le document 
incite à étudier de plus près la composition des maisonnées et retenues de la noblesse 
provençale. L'Eglise ne garde pas davantage ses distances à l'égard de ces malfaiteurs: 
ne voit-on pas un moine du diocèse d'Uzès recourir à un homme de main pour s'assurer 
l'obtention d'un bénéfice en éliminant physiquement un compétiteur. L'auteur, toute
fois, force le trait à propos des Mendiants. Les pages qu'elle leur consacre ont 
heureusement plus de retenue que le prière d'insérer figurant au dos de couverture où 
l'on voit les Franciscains « s'encanailler ". S'i l arrive que les bordels soient proches des 
couvents, il est plus fréquent encore que les évêques en soient propriétaires. Ce ne 
som pas des « religieux" (p. 25) que le document montre stipendiant des sicaires pour 
gagner un prieuré, mais des moines. Les malfaiteurs exploitent indiféremment les 
avantages du droit d'asile des églises des séculiers et de celles des réguliers Il. 

La partie historique de cette introduction donne une vision par trop française d'une 
Provence dont on a parfois l'impression qu'elle fait partie du royaume Ct que les 
ordonnances du roi de France s'y appliquent. L'appui que donne la famille angevine 
au dauphin Charles n'implique pas pOUT autant que la Provence, terre d'Empire, soit 
« restée fidè le au roi français » et on ne voit pas en quoi l'incursion de Rodrigue de 
Villandrando contre la principauté d'Orange fait «payer» au comté cette fidél ité 
(p. 20). La guerre de Raymond de Turenne n'affecte pas « toute la Provence» ct ce 
n'est pas l'intervention de Charles VI qui en débarrasse le comté (p. 19). Si la guerre 
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animum dicti domini judicis moventibus en certis de causis. Une celle formule indiquant 
que, pour des raisons non précisées, le juge met un terme à la séance est fréquente 
dans les procédures et j'ai peine à croire que Raymond Teysseyre, qui a plus de dix 
ans d'expérience et qui en a vu d'autres dans sa carrière, puisse être bouleversé par les 
aveux du prévenu au point de suspendre brutalement la séance pour cacher son trouble 
(p. 51). L'auteur relève que les propos tenus par Maltostens l. 358 som « inexpli
cables ,. : venes 10 luoe hout fon mort ... « On s'attendrait plutôt, écrit-elle, à une forme 
du verbe voir )O qu'au verbe venir. Il n'est pas besoin d'imaginer « une confusion entre 
les formes des verbes voir et venir qui s'est opérée à partir de la troisième personne 
du pluriel du passé simple de ces deux verbes et dont des exemples SOnt connus,. 
(p. 358). Le prévenu s'exprime en provençal, non en français, et le sc ribe a dû, par 
erreur, écrire venes au lieu de veses. De même 1. 2.200 où l'auteur cherche à conserver, 
en l'interprétant, la graphie Mes senhors layssas mi un pauc payssar davant que entro 
en la carse, la suite du texte ( << et ainsi feignant de vouloir pisser, il s'écarta un peu ".) 
incite à supposer un écart de plume pour layssas mi un pauc pyssar. Le Ludov icus 
Malrici de la l. 2.296 est certainement identique au Ludovicus Amalrici que l'on 
rencontre ai lleurs et le pons Saume de la 1. 2.313 que l'on atte int en venant d'Embrun 
pourrait être un pons SaVl:ne. C'est, sans doute, une faute d'impression répétée dans 
tout l'ouvrage et reprise dans J'i ndex que levo et levonicium mis pour leno et lenovicium 
(le mot se lit sans ambiguïté sur l'un des folios reproduit en hors texte). La lecture 
Galatius de Marrosio (Galéas de Marcoux, personnage qu i tire son nom d'un village 
voisin de Digne) qui figure dans la traduction p. 138 est plus vraisemblable que la forme 
de Marasio du texte latin el des indices. Le notaire royal qui enregistre la lettre du roi 
René du Il août 1439 et dont l'activité est bien attestée par d'autres actes de la 
chancellerie royale se nomme B. Matheroni et non Matharoni : c'est le frère de Michel 
Matheron, père de Jean Matheron célèbre conse iller du roi René. 

Du texte passionnant qu'elle nous livre, Françoise Gasparri donne une traduction 
qu'elle a voulu aussi proche que possible de l'original latin. Elle parvient à concilier 
ce souci de restitution du style notarial, conservant ses longueurs et ses redondances, 
avec une réelle clarté d'expression. On ne peut que souscrire aux principes énoncés 
d'emblée qui guident la restitution des patronymes. Mais était il nécessai re de traduire 
Lingua Occitana par Langue Occitane au lieu de Languedoc ? Discutable, ce parti-pris 
est générateur d'ambiguïté, car le notaire utilise cette expression tantôt dans son sens 
linguistique, tantôt dans son acception géographique: .. la bégude appelée Male Fou
gasse en langue occitane» p. 159 est, en fai l, la bégude que l'on nomme en langue 
d'oc (et ici en provençal) Malefougasse (Alpes de Haute-Provence). L'auteur a eu raison 
de «respecter dans la traduction la distinction entre cité et ville,., mais l'emploi de 
ces termes ne correspond pas <II à des critères qui aujou rd'hui nous échappent ,. (p. 332). 
La civitas est un chef-lieu de diocèse et la villa est cette agglomération qui, sans pouvoir 
être dénommée cité, parce qu'elle n'abrite pas d'évêque, ne peut, en raison de son 
importance être confondue avec les castra Il . Ce dernier terme ne doit pas être rendu 
par château, mais par village (à j'exception de la p. 189, où il s'agit sans conteste d'une 
maison forte). Portus ne désigne pas toujours un port, bien plus souvent, il s'agit 
comme dans le texte d'un bac ou l'appontement d'un bac et le portanen'us de Barbentane 
est sans doute un passeur plutôt qu'un douanier. 

Les notaires et les juristes n'ont pas à l'égard du provençal ce mépris teinté de 

15. Sur le vocabulaire de l'habitat en Provence cf. E. BARATIER, Enquêtes sur les 
droits et revenus de Charles 1 d'Anjou en Provence, Paris, 1969, pp. 30-31 et N. COULET 
et L. STOUFF, Le village en Provence au bas Moyen Age, Aix, 1988, pp. 5 à 12. 
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t. fil, Avignon, 1927. 
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L'abondant glossaire résultant du traitement 
services que l'on pourrait attendre d'un index. ri 
par exemple, les références des occurences des mots 
Il est malcommode. Il au rait été préférable de regrouper toutes les 
mot au lieu d'obliger le lecteur à couri r d'une dés inence à une 

dans les graphies. Cc parcours initiatique est rendu 
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pour noms propres 18 du fait de la distinction établie entre et 
provençales (clont, curieusement, Petit-Croy et Hulendonc) répertoriées à part et qu'il 
faUt regrouper pour réunir les mentions d'un lieu ou d'une personne. C'est regrettable 
pour un texte dom on aimerait pouvoir exploiter toutes les richesses. 

Prieuré, 

Noël COULET 

de noms de lieu, on doit ajouter pour Gaudichard 1. 3.848 = le 
Drôme, dans le val d'Oulle. 


